
Projet éolien de l’Étoile
La démarche de concertation, initiée fin 2020 et ayant accompagné le développement du projet, a permis de remplir différents objectifs : 

- Informer les riverains du projet :  100% de riverains informés

- Echanger et répondre aux questions de chacun : 8 rendez-vous de concertation, 3 lettres d’information et 1 une plateforme participative

- Faire du projet éolien un projet de territoire co-construit avec ses élus et habitants

DES POINTS DE VUE DE PHOTOMONTAGES SUPPLEMENTAIRES

Une dizaine de photomontages ont été ajoutés à l’étude paysagère, suite 
à l’identification par les acteurs locaux. Ces propositions se sont centrées 
autour des paysages et lieux de vie emblématiques (le château de Vignory, 
les bourgs ou entrées de chaque village et sur la route entre Marbéville 
et Colombey-les-deux-Eglises).

DES MESURES D’ACCOMPAGEMENT CO-CONSTRUITES*

 Pour La Genevroye

1. Réaliser un aménagement paysager extérieur de la mairie et installer 
des bancs et des tables à la proximité de l’église
2.Aménager un sentier botanique
3.Rénover l’intérieur de l’Eglise

 Pour Marbéville

1. Equiper la commune en éclairage LED
2.Refaire le toit de la fontaine
3.Créer et rénover les aires de jeux

 Pour Mirbel

1. Refaire la Grande Rue
2.Aménager des bancs au niveau de l’église
3.Réaliser des travaux dans l’appartement communal

Les résultats de la co-construction

Quels sont les résultats de la co-construction ?

 Pour Soncourt-sur-Marne*

1. Installer 2 bornes de recharge pour les véhicules électriques (place de 
la ville et près des lotissements)
2.Réaliser des travaux de rénovation de la place du village
3.Installer des nichoirs
4.Créer une aire de jeux
5.Améliorer les routes
6.Enfouir les lignes électriques
7. Créer une aire d’accueil et de pique-nique sur l’espace de deltaplane
8.Valoriser les bords de la Marne

 Pour Vignory

1. Enfouir les lignes électriques
2.Equiper la commune en éclairage LED
3.Réaliser des travaux de rénovation énergétique dans l’appartement 
communal
4.Aider à la restauration du château

QUE SONT LES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ?

Ces mesures visent à accompagner l’insertion du projet dans le territoire 
considéré. Elles apportent un soutien financier à des actions identifiées dans le 
cadre de plans de biodiversité et de sensibilisation du public à la protection de 
l’environnement.
Le montant des mesures d’accompagnement est de 20 000 € par éolienne,  
soit 240 000 € pour le projet éolien de l’Etoile.

*La réalisation de ces mesures est soumise à une autorisation favorable de la 
Préfecture pour la construction du parc éolien. Fonction du budget alloué, elles 
seront mises en place selon l’ordre de priorisation validé par chaque commune. *Liste des propositions issues de la concertation.  

Un choix sera fait prochainement par les élus.

POUR PLUS D’INFORMATION : WWW.PROJETEOLIEN-DE-LETOILE.FR  


